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Au c.ouJt.& du rrio-U d"- }anvieJt de.JtnieJt, nou,~ vott.6 av-i.on.& 

-i.noOJtJ'lf qu I il é;ta.J..,t de. notJr.e .ln:te.ntion de VOIL-6 .&orme.tiJte., V(')!.6 

la m.l-av!uf, un JtappoJt.t c.orripR.e.t de. not!te. enquête., lluite. au.x au­

rlLtlon.& pubUquu du MOU de. nove.mbJte. e.,t déc.e.mbJte. 7975. 

Ce. JtappoJt.t devait c.ort1p1te.ndJte. une. anal~.&e. de. la p!te.uve. 

a.lo!t-6 Jte.c.ue,,Ul.le. -&uJt le. c.ompOJtte.me.n.t de. c.e.Jt tcuM rJ!tou-re-~ ou. 6a­
mW.e.-& c.!Url.lne.lf.u, une é:twie. de. la lé.~-i..6la.t-i.on e.n ma.ttvr.r de 

c.omm.lMfonh d'enquête. e.:t du 1te.c.omr1andlLUOn-~ apr!trplt-i.i>e.& poWt 

lu:t:teJt cl' rrne. 6aç.on e.~ tic.ac.r c.on::tJr.e. f.e. c}ume o,'!.g<rn« f • 

. <::u);te. à la rUc..i.-6.lon 1(lVOJtahle. rie. f1t. CoUJt Sup1tême. du 

Canada rlu 1 et av!til 197 6, nocu de.von-& r10..l1i-te.n11n.t Jtrouv!t.lJt .e.' en­

quête. ru.bUque. e,t c.onvoq1ie1t de.-& .Umoin-~ qcu n 'rr.va).e.n.t pu. ê::tlr.e. 



en attendant c.ette déc.,U.,,lon. U 1,e1ta,lt Ulo[!lque M-i..ntenan:t 

de vou.6 .&oume.ttJr.e un MppoJtt c.omp.let avan-t cl' avo,(}[ aMignf 

c.e-6 ,incüv,idu.&. En e1H e.t, .e. 'analu.& e de la plteuve e,t .e.u c.o n­

cM-lon6 et en :thteJr. pouvant: t:tJr.e d,lfi -6 fJte.nte-6 M.ion le-6 au:tJr.e-6 

tf.rrio,l~na~e-6 ~ 1tecevo,(}(, il nou-6 fiaut donc. Jtetaltdelt l1t Jte.mLH 

du JrappoJtt f.-lnal. 

Cependant, le 2 avMl dellnÂ..eJr., vaui, nott-6 avez deman­

dr de VOU.6 .&ou.mettJr.e de-6 Jrec.ommanda;t.,lon-6 rottJt VOU/, <U.d('Jt èt. pJté>­

rMeJt tme f.f(ftilat.lon appltoptife en mati~ne de comm,lM-lCln-6 

d' enrrutte. 

Vu l '-lmmütenc.e de c.e pll.o jet d('. loi e;t également il 

cml/2e de la fi,ln tJti!.-6 p!toc.haine du mandat cle la Comm,i,-6.t:,lon, noM 

votu, 1temetton-6 dl..6 ,..,,a,lntenant eet:te p(V(.,tle de no:tJr.e 1tappo'tt, qu,i, 

tMtlte. de. ee. wje:t, en .&oahaLtant qu' d'.1.e vott-6 .t:,olt ttti..fe pouJt 

.fa r1rf~:,Mat,ü)n de vot!re .f fri,v.,la,t:,Lon. 

llotL-6 c.omp1tend1tC'··, ~lon.t:,,i,euJr te P1toc.11Jr.e.u1t 9énrJr.(1f., 

mt' a n<' -6 'a:i):t nlle d'une ~MW on de no:t1te Jtarirotd qu) :t1ra) -

telta d'une ta<:on g.f.obale de la. .f1tt,te au c.Jt,lme 01çico•vi/2r.. 



Nou.J., c.o ..,rton.6 vcu6 Jtern('_t:tJr.e. c.e. Jta.proJtt rlf 5-ln .. i.tl1 

da.n.6 de. .tJr. v., bJte.5-b dflct...lf.,, a.rJtv.i l' a.url--LUon du liî'.rroin-6 qtie. 

nou.6 noU-6 pJtopo-bon,b d'e.nte.ndJte. 

lf etul!e.z agJté'-"1, lion-bÜJlfl le. î'Jtoc.ttJte.uJt çii>néJtal, 

l'expJt.U-6-<.on de. no,b meille.Wt,b -be.n:t)men.:t-b. 

Rien à VOU-6, 

Ve.n~-6 Vianne, j.c..r. 

Mette. f. C oJtderm, j • c.. p. 

-----·--- ----
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LA COMMISSION D'ENOUETE, OUTIL INDISPENSABLE DE LUTTE AU CRIME ORGANISE 

CHAPITRE I 

LA PUBLICITE DES SEANCES 

La CoJT11Tiission présente en moins d'un an au procureur qénéral 
du Ouébec un second rapport oublie. Il y a peut-être lieu de s 1 inter­
ro0er, dans un sens qénéral, sur l'utilité de certains moyens employés 
par la Commission d'Enquête pour combattre les or~anisations criminelles. 
Nous voulons Parler ici de la publicité qui a entouré les séances pu­
bliques de 1 'Enouête. 

Dans le passé, il semble que les buts visés par diverses com­
missions d'enquête aient été quelque peu différents. Pour bien saisir 
le but recherché par notre Commission, il faut aunaravant comprendre en 
quoi consiste son travail. Les fins poursuivies par 1 'Enquête sur le 
Crime Organisé ont quelque peu différé de celles poursuivies par d'autres 
commissions d'enquête. Le sujet, et par conséquent, le travail de notre 
Commission était différent de celui accompli oar une commission qui n'en­
quête que sur un sujet spécifique. 

Certains diront que la fonction d'une commission d'enquête est 
d'enquêter et de faire raooort. C'est la lettre de la loi et nous ne 
pouvons bl5mer qui que ce soit de raisonner ainsi. C'est une façon de 
voir les choses qui peut être bonne, selon le sujet de 1 'enquête évidem­
me~t. Si le sujet~ être traité n'a pas d'impact public et ne nécessite 
pas l'appui massif de la population, on a raison en pensant ainsi. En 
poussant ce même raisonnement, on pourrait tenir une telle enquête~ 
huis clos, ce qui s'est déj~ produit d'ailleurs. 
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Nous n'avons pas voulu nous limiter~ cette prescriptions~­
che de notre mandat qui était d'enquêter et de faire raonort. Nous avons 
cru nue notre travail, MêMe s'il ennlobait cette obligation, Ptait d'une 
nort~e nlus vaste. Selon nous, une enquête sur le crime organisé n'a oas 
uni~uement oour but d'enquêter sur les orounes ciMinels organisés rle no­
tre société, mais a é~alement la tâche de les combattre. L'une des rai­
sons qui font que le crime oroanisé doit être étudié de façon différente 
de d'autres phénom~nes faisant oénéralenent l'objet de comissions d1 en-
0uête, est sa nature mê~e. L'action des bandes criminelles révèle, selor, 
notre étude, un caract~re de permanence et, jusqu'a un certain point, 
peut imol iquer que toute une population en soit victime. 

Devant la permanenc~ d'un ohénom~ne, il importe de prendre des 
décisions et de poser des actes qui auront un effet de dissuasion pour 
interrompre cette permanence et empêcher la continuation de tels systè­
mes. C'est nourquoi nous croyons qu'une enquête comme la n6tre doit 
avoir rour objectif, en plus d'enquêter et de faire rapport, de sensibi­
liser le oublie au phénomène. Si on convainc ce dernier de coMbattre la 
criminalité organisée et oar voie de conséquence, de seconder les forces 
de 1 'ordre dans ce sens, nous aurons rempli adéquatement la tâche que 
nous nous étions assignée. 

Le fait de sensibiliser et d'enr6ler le public dans une lutte 
contre le crime organisé n'est pas quelque chose de nouveau. On a déja 
insisté a plusieurs reprises sur ce point. Pour ce faire cependant, il 
est nécessaire que le public '.~che ce qui se passe. Nous avons cru que 
nous avions cette obligation. A cette fin, nous avons oris les moyens 
nécessaires pour le renseigner sur les a~issements de certains qroupes 
d'individus. Puisque le public est celui qui paie la note dans le sys­
tème d~ crime ornanis~, pourquoi ne serait-il nas comnl~tement tenu au 
courant? Bien informé, le citoyen nourra mieux se d~fendre. 
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A la suite d'une étude sérieuse du probl~me, la Co11111ission 
d'Enquête sur l'Administration de la Justice en mati~re criminelle et 
pénale au Québec, dans son volume 3, Tome III, "La. SouUé f,ac.e au Clt.l­

me", qui traite du crime organisé, parle a la page 201 de 1 'éveil de 
1 'opinion publique, de la façon suivante: 

"Noble --i.nten,t:,i.on n' ut pa.6 de metbte lu 

!>péc.,laLudu en gaJc.de u.ne f,o..U de plu!> 

c.onbte lu da.ngeJt.6 de !l '..Uolflll. PoU­

C'.Â..eJt.6 et un..lv eJt.6L't.aÂJl.U !>avent au j o Wtd ' hu...l 

plu!> qu.e j ama.,U lu ¼..Ue6 d 'un tJr.a.va..U. 

qu.,l n'obtient peu, l' endou, ement du pu.bf,,i.,c.. 

Ve f,a('.On po!>-itive, nou!> Jte.c.omandon~ au 

gouve1tnement e.t aux c.o!tp!> pollc.lett!> cltt 

Québec. rl' en.t1ter1tend1te une va&:tC' c.al'lra9ne_ 

d'ln&0Jr.maü0n du pubUc. dan-6 te doma-ine 

du CllÂ.me oJtga~é. PM exemrle, nou!> 

!>ouhalioM que notJr.e pll.Op!te p1tojet d'au­

dlenc.u pu.bLlquu ~o.U:. Jtep!t,U pait une 

CommL&~lon pvunanente et mené~ bon poJt:t 

avec. la c.ollaboJta.t..lon du c.o!tp!> paUc.ieM 

du Québec.. Lu d..l,6é.Jtetiu -6péc.ia.1Â.ll.t.U 

que noM avoM c.aMu.lté-6, pa!ttic.u.ll~..Jtement 

aux Etau-Un~, nou-6 ont tau,!) 1tec.omr1a.ndé 

d 'a..c.c.0Jtde1t t«. plt.v., gJta.nde a.:t:tent.ion aux 

po!>-6ib..U.U:.é-6 qu'af,f,Jte.nt de tei~e,& a.url.len­

c.u pu.bl.lquu. 

NoM a.voM déjit C..U:.é !>Wt c.e ro..lnt .tu p!to­

po~ que :tenali MoMleuJt Rai.ph Salfl/lna devant 



te m..ln..Ubte qu.ébéc.o-<Â de .f.a. JU-6ti.c.e tu.-l­

même. Ajouton6 ,lcl tu 1t.e.c.omma.nda..tlon6 

qu.e 601Unu..f.aU devant .f.a. Comml6.6lon le p1t.o-

6U.6e.u.1t. Vona.l.d Clt.U.6e.tj .f.olt.4 d' u.ne béa.n.c.e 

d' é/J.de. de .f.a. Cornrn.U.6lon tenue e.n Ca.U-

6ollnle: 

Mon6-le.ull C1t.U.6e.tj 601Unu.l.e .f.a. 1t.ec.omma.nda.­

üon .6u.-lva.n:te: Le Ca.na.da. ou. le Québec., 

.6e.lon tu ju.lt.ldlc.ti.on6, devJr..a.U ;te.nllt. du 

a.u.dlenc.u pu.bUqu.u c.omme il. tJ en a. e.u. a.u.x 

Eta,a -Un..U .6 o U-6 t' ,impu.l.6 lo n du. c.om..lté Mc. 

Cte.t.f.a.n. eu a.u.dlti.on6 .6eJLvent d édu.qu.e11. 

te pu.bUc. et d 6a.-llt.e plt.U.6-lon .6u.1t. tu gou.­

ve11.nement.6 pou.IL qu.e .6olent a.dopté.u tu lé.-

g-<Â.f.a.tlon6 néc.U.6a.-llt.U. La. lé.g,(Âla.tu.lt.e 

e,U.e.-même pou.Jt.Jr..a.U ;te.nllt. du e.nqu.Uu pu.­

bUqu.u a.6-ln de 6a.-llt.e .f.a. lum-l~e. .6u.lL te 

c.Jt.-ime. Olt.g lln-<Â é. 

Se.ton lu.-l, te p1t.obtbne qu.e po.6ent a.u.jou.Jt.-

d' hu.-l lu g1t.a.ndu a..6.6oc.la.ti.on6 c.lL-imlne.Uu 

c.on6.tltu.e U.6e.nti.e,U.ement u.n p1t.obtbne d' olt.­

g lln-<Âa.tlO n. 

V' a.p1t.à lu.-l, tu jou.Jt.na.u.x e.t tu 1t.evuu ont 

u.n Jr.ôte c.onbldéJta.bte d jou.ell, a.u..6.6l b.len a.u. 

Ca.na.da. qu.' a.u.x Eta.:t6-Un.l6, dà qu.' il. .6 'a.ga 
de. 6a.-llt.e .f.a. tu.m..l~e .6u.lL te c.lL-ime. 01t.ga.n..Ué. " 

/6 
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A la page 227, cette même Commission fait les recommandations 
suivantes: 

()_ue. la. ComJ....M.i.on pvr.ma.n ente. d'enquête. MVI. 

14 le. c.Jl.ÂJTle ol[gani&é f.-tudi..e. 6 é11.ie1w emen t .f.i1 

rof., lbilâé de p![éôente11. dv., au.die.ne.el, pu.­

b.l.lqu.U, e:t. du 1ta.ppow pttbl.le.ti .tiuJt le 

c.Jl.ÂJTle. oJr.gan~é. 

Qu.e. l' 0 n f-lc.e d' 1 n n oJr.mcttio n et:, de. Pu.bUcl:té 

du. Qu.ébe.c. c.oUaboJr.e avec. la Comm~.ti..lon pe.Jt-

16 mctnen:te d'e.nqu.Ue pou.Je. nou.Jtn..Ul èt la popu­

la.,tlon le rw de Jr.e.Meiqne.me.n.û poMiblv., 

.tiu.Jr. le c.Jr-ime oJr..ga.n,U~. 

Que. c.ha.c.un du ol[ganv., -impoJt:ta.nt.6 d'in~oJr.­

mation et:. de cU~ f,ui,Lon, pa.Jt:tic.H.l.lè:ll.e.me.nt 

daM lf!. 1,e.c.:te.uJr.. mé:t!topotLtc,u,n de /.fon:tJtéai. 

17 plu..6 toue.hé pait le. c.Jl.ÂJTle. oJr.ganl6 é., cha.Jt(l e. 

un joUJtna.Uf.ite d'e.xpWe.nc.e de .t,'oc.c.upeft a 
plein .te.mr,6 d'oppJt.of,onclUt et de cU(..(..u.1,e.Jt 

l 'in no Jt.mat'.io n 1, 1 t/[ R. e CJr.Âfll e. O!l.9 a.n...l.6 ~. 

Nous nous sormnes efforcés de suivre les recommandations de 
cette Co1T1T1ission d'Enquête et de transooser dans le contexte actuel 
l'esprit de ses recommandations. C'est ainsi qu'en plus d'adhérer aux 
recommandations 14, 16 et 17 ci-dessus, nous nous sommes servis des mé­
dia électroniques d'information afin de rejoindre le olus grand nombre 
de r:~rsonnes. 

Lorsque nous avons parlé de sensibilisation du public, nous 
avons compris qu'une telle sensibilisation devait s'entendre dans un 
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sens large et le mot public a signifié pour nous tout un éventail, com­

prenant non seulement des personnes, mais également les institutions 
qui ont un r6le ~ jouer dans la communauté québécoise. Nous n'avons 
pas cru en effet que le public était composé uniqueMent du simple tra­
vailleur ou de la maîtresse de maison. 

Notre Commission peut maintenant dire qu'a la suite de ses 
audiences publiques, elle a reçu de nombreuses lettres et de nombreux 
messages téléphoniques venant de gens de toutes les couches de la so­
ciété, qui comprenaient et appréciaient le sens du travail effectué. 
Des p~res et des m~res de famille de bonne foi ont compris que la 
Commission avait par incidence, une valeur moralisatrice et éducatrice 
dans notre société et que la réalité et la bassesse des crimes étalés 
publiquement, pouvaient avoir un effet de dissuasion sur des jeunes 
inexpérimentés, sollicités par le leurre d'une vie trop facile. 
La Commission, tout comme le public, n'a pas manqué d'être impressionnée 
par le jeune âge de certains individus gravitant autour des ca,ds mis sur 
la sellette, lors de nos audiences publiques. 

Parmi la collectivité devant être sensibilisée, nous incluons 
les autorités gouvernementales, afin que celles-ci ouïssent constater 
les faits, non seulement dans un rapport sec mais éqalement tels qu'ils 
sont dans la réalité. C'est sans doute le meilleur moyen d'obtenir une 
action rapide et efficace. Nous avons constaté ce fait lorsque nous 
avons, au cours du mois de mai 1975, fait 1 'étude du probl~me de la 
viande impropre~ la consomma~ion humaine. Une législation provinciale 
qui traînait sur les tablettes depuis cinq ans fut adortée au moment 
même du déroulement des séances publiques, sans doute à cause de la 
di ulgation au grand jour d'une situation maintenant bien connue. 

Nous venons de constater le même phénom~ne au niveau fédéral; 
on a déposé ranidement un projet de loi qui a pour but de contrer les 



/9 

activités du crime organisé au Canada. Ceci nous apparaît comme le r~­

sultat de l'effort de sensibilisation du public que nous nous sommes 
imposé. 

Parmi la collectivité a être sensibilisée, il y avait égale-
ment la Magistrature. Elle aussi fait partie du oublie et elle aussi 
a besoin d'être sens1uilisée au ph~nomène du crime organisé. Nous ne 
citerons ~u•un exemple: il fut un temps oD des individus qui compa­
raissaient devant les tribunaux sous l'accusation d'avoir fait du prêt 
usuraire, écopaient dans tous les cas de légères peines d'amendes. A 
la suite de 1 'étalage public de cette réalité dramatique par l'Enquête 
sur le Crime Organisé, au cours de septembre 1974, de ses dessous et des 
conséquences possibles pour les victimes, les sentences prirent soudaine­
ment un effet de dissuasion, en se soldant par des peines d'emprisonne­
ment ou de fortes amendes. La Commission avait atteint l'un de ses buts. 
Jusqu'a un certain point, les tribunaux étaient sensibilisés au phéno­
mène du prêt usuraire et comme le public, ils le combattaient a leur 
façon. 

L'ex-président de la Cour Suprême des Etats-Unis, feu Earl 
Warren, déclarait dans un discours a la première conférence nationale 
sur le contrôle du crime organisé: 

"Aue.un .6yncUc.a.:t du. CJr.Â.me. ne. pe.u,t: df.MeJt. la. 

loi ou.veJt.teme.nt da.n.6 quelque. a.c.üv,Ué. moné.­

:tcu.Jr.e. que. C" . .60-U, .6,<. .f.a. c.ommuna.u.té. e.1>:.t dv­

.teJtminée. à c.e. qu. 1 il n I e.w:.te. pM. " 

C'est ainsi, qu'avec l'aide et la participation du public, 
nous avons voulu combattre le crime organisé. C'est pourquoi nous 
avons tenu des séanc2s aussi publiques que les média modernes d'infor­
mation le permettaient. 



CHAPITRE II 

L'EXPERIENCE DE NOTRE COMMISSION 

Depuis quelques années, on a assisté~ la cN!ation de nombreu­
ses commissions d1enqu@te. En effet, on se sert beaucoup plus fN!quem­
ment qu'autrefois de ces moyens spéciaux et extraordinaires pour obtenir 
des informations afin, dans certains cas, de légiférer en conséquence, 
dans d'autres, d'adopter des actions appropriées et enfin, de permettre 
souvent le déblocage d'importantes enqu@tes policiêres jusqu'alors 
para lystses. 

Certaines de ces commissions sont la création du gouvernement 
féd(Sral, alors que d'autres doivent leur existence a des actes du gou­
vernement provincial. Evidemnent, nous ne parlerons que de ces derniê­
res. 

La Commission de Police du Québec, enqu@tant sur le crime or­
ganisé, s'appuie pour la marche de ses procédures, sur la Loi des Com­
missions d1 Enqu@te ainsi que sur les dispositions de la Loi de Police 
du Québec. 

La Loi des Commissions d1 Enqu@te est assez laconique. Elle 
ne comprend que dix-neuf (19) ~rticles mais attribue aux con111issaires 
des pouvoirs fort étendus. 

Si elle donne des pouvoirs aussi grands aux commissaires, cet-
te loi r~rdemente fort peu cependant, la façon de les exercer. En défi­
nitive, le fardeau d'établir certaines rêgles de pratique repose entiêre­
ment sur les épaules des con111issaires qui doivent, d'une part, sauvegarder 
le~ libertés individuelles, et d'autre part, mener~ bien la t8che qui leur 
a êttl assignée. 
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Vouloir réglementer de façon trop sévère 1 'exercice des pou­
voirs, peut dans certains cas, rendre la tâche des comissaires si dif­
ficile, que ceux-ci se sentiront pris dans un carcan de strictes règles 
de procédure nui les restreindront fortement dans leur travail. Il est 
possible que dans une telle situation, leur travail s'en ressente énor­
mément et que, devant respecter scrupuleusement de telles rè~les de 
proc~dure, nos co11111issîons ne produisent pas tous les résultats que l'on 
attend d'elles. En conséquence, si 1 'on veut donner aux commissaires 
une certaine facilité dans l'exercice de leur devoir, on ne devra pas 
édicter des règles de procédure trop rigides. 

Cependant, nous faisons une distinction importante entre éta­
blir des règles de pratique et de procédure trop strictes et s'abstenir 
d'en définir. C'est précisément ce qui se produit prêsentement avec les 
quelques dispositions de la Loi de Police du Québec et de la Loi des Com­
missions d'Enquête, qui ne règlementent pas suffisamment la procédure 
à être suivie. 

En faisant cette recorrwnandation, la Commission ne veut nulle­
ment insinuer que des abus ont été commis par des corrrnissions d'enquête. 
Ce qu'elle désire, c'est que des précautions soient prises pour empêcher 
que des abus de pouvoir ne se commettent. En effet, si une telle situa­
tion se présentait, il y aurait danger que la population perde confiance 
dans ces organismes que sont les corrrnissions d'enquête. En définitive, 
réglementer SPrieusement, adé~uatement et de façon réaliste l'exercice 
des pouvoirs des commissions d enquête, c'est jusqu'à un certain point, 
assurer leur survie, leur efficacit~ et leur crêdibilité. 

Er aucun cas, elles ne doivent inspirer à la majorité hien 
pensante de la population une crainte injustifiée. Bien au contraire, 
elles doivent avoir le r~spect de la population, la sagesse propre aux 
tribunaux et le dynamisme d1 un corps jeune. C'est ainsi que nos com­
rr.issions d'enquête seront un apport valable pour la communauté québé­
coise. 



En c.onhéque.nc.e., nou.6 Jt.e.c.omma.ndon.6 qu'une. 

lég..Ula:ti..on applt.oplLlée. é:tabLU.6e. du 1t.l-

9lu lCJLltu pot.Vt. 1t.lgle.me.nt:eA j U6 qu'a un 

c.vu:a.ln point:, l' exe1t.c.lce du pouvo-Ur.6 du 

c.orrml.6.6-lonh d'e.nqulte.. 

Certains organismes ont manifest~ leurs craintes devant la 
prolifération des colTITlissions d'enqu@te. Ils craignaient sans doute 
que les commissaires n'abusent de leurs pouvoirs devant le laconisme 
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des dispositions de la loi. Nous devons reconnaftre qu'ils avaient rai­
son de craindre, soit pour les libert~s individuelles des gens, soit 
pour les droits des citoyens appelés comrœ t~moins. 11 est exact qu'un 
ou des colTITlissaires pourraient enfreindre les droits fondamentaux des 
individus et les libertés individuelles en appliquant les seules dispo­
sitions du Chapitre II et de la lof de Police. Nous aussi, nous avions 
les m@mes craintes et nous avons senti qu'il devenait n~cessaire d'~ta­
blir des rêgles de pratique qui seraient ensuite, pour la durée de 
l'enqu@te, des droits acquis aux individus et une obligation pour les 
conmissaires de les appliquer. 

Dans la d~claration d'ouverture des s~ances publiques, le 20 
mai 1975, la Conmission d~finfssait le r5le des personnes appelées colTITle 
témoins et énoncait sa façon de procéder: 

"Van..s le. .6ouu qu...l 6ût touj oU/l.6 le. n6:tlte., 

qul Ua.,i;t de pJt.OtlgeA tu individu.6, nou.6 

avo~ UabU d hul.6 cloi, La p.Jtat,i..que d'o6-

6JuJt. aux témo-i..n.6, non ac.compagnû d'un avo­

c.a.t, la plt.Ote.c..tlon de la lol, en vvr.:tu de 

lo Loi du Co""7'Li.6.6-lo~ d''Enqulte, de la 

Loi de Po.U.c.e, a,i.nhl que du Code. de P1t.oc.é­

dt.Vt.e. Ci.vile.. Nou.6 plt.oc.édvr.o~ de. la mlme. 

6a~on pot.Vt. Re~ auclie.nc.u publique~. 



f..JoM .te.noM à Jta.ppeieJt que. vu qu 'U .6 'a.g,U 

d'une. Commi.6.&-lon d'EnquUe., U n'y a. de.va.nt 

noM a.uc.un a.c.c.Mé. Ce ne -6ont que du .té-

mo-lM qu,,l c.ompa.Jta-l.6.6 e.nt de.va.nt n.oM e..t leuJt 

Jr.ôle. de.v!Ul.,,i.,t .toujouJL-6 Ulte. -lnteJtpJté..té c.omme 

ét.a •t c.etu,,l d'un -témo-ln de.va.nt éc.lMJteJt la. 

Comrr,,l-6-6-lon. Ce. .6eJta.l.t 6a...iJr..e. pJt.e.uve. d' -lnjU.6-

.:tlc.e que de eoM-ldéJz.eJt lu témo.-<.Jt-6 c.omme 

de.-6 ac.c.U-6 û, ou même. du -lmpUquû, daM le. 

monde. -ln.te!tlope.. V'a.,llleuJL-6, Une. .&'a.gd 

pa.-6 d' u.n pJtoc.ù e..t noVLe. CommU.6-lon ne. pe.u,t 

c.onda.mneJt pe.Jt..6onne., .6a.u6 pouJt ou.tJta.ge.. 

Va.M c.ette. optique., U n' If a.UJta pa.-6 Ue.u 

a.u c.on.Vle.--ln.teAJtoga..tocte. pa.Jt un a.voc.a..t, 

b-le.n que. c.etu,,l-u pouJLJta à la. 6-ln du .té­

mo-lgna.ge. de. .6on. c.Uen.t, 6a...iJr..e. p1téc.-l-6e1t pM 

la. Comrn.U.6-lon ou l'a.voc.a..t de la. Comm.i..4.6-lon, 

c.e!tta.,lncu, Jté.poMU jugéu -lnc.omplètu. 

L'aJL.ü.c.le. 22a. de. la. Lo-l de. PoUc.e énonc.e 

que ".toute pe.Jt..6onne. dont le nom ou lu a.c.­

.ü.vdé':-6 ont 6a.Lt l'objet d'une. menti.on a.u 

c.ouJL-6 d'une. a.ud-le.nc.e. publique. de la. Com­

m-l-6.6-lon peut, avec. la. peJc.mit,.&,lon de. c.elle­

c.-l, témo-lgn,. 't pouJt e.xpUqueJt .&a. c.ondude. 

ou poJt.teJt a l'a..t.te.n.ü.on de. la. Comm,i,.&.6-lon 

u.n 6a),.:t. qU< pe.u,t l' éc.la.,Ur,eJt". NoUl) c.JtotjoM 

que. c.e..t aJL.ü.c.le. pe.u,t lle.ndJLe. jU-6.Ü.c.e. à un 

-lnd-lv-ldu dont le. nom a. Ué me.n.ü.onné. 

Toute.60.U, c.omme. c.e..tte. Comm-l-6.&-lon veut 

illeJt a.M.6i_ to."n que. po.&.&-lble. da.M le. 

Jte.-6pe.c..:t. de.-6 cVf.ow de. c.ha.c.un, .&a.M 
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c.e.pe.nda.n:t. peJr.dJr..e. la. CÜ.Jr.e.c;tion de. t'e.n­

quUe., eU.e Cllo.lt pouvobt O;.abl.vt la. 

p,ut:t,lque. .s LU.vante. qt.U. n 'a e.nc.M.e. j a­

mw lll a.dop:tée. 066-lue.tlemen:t pM. 

une. Comm,ll,.sion d' Enqulte.. ~oUli CllOIJOn6 

imtoveJr. dan-6 c.e. doma.i.ne. et. noUli C/lOIJOn6 

}[.e.> pe.c..:t.e.}[. p.lu.6 que. tout al.Lt}[.e. tu dJr..o W 

de.li incüvidUli: "Si un témoin, qt.U. .6 'e.lit 

.sem ll6é et qlli p.'l.llend avo.vr. .subi un 

c.e/l:ta.i.n pJLé.jud-ic.e, dl6.vr.e appoue1r. de­

vant la. Comm,il,.sion u.ne plle.u.ve, c.eu 

po(l}[.J[.a. W. UJr.e. pe.}[.m,il,. " 

A6in de. p~'tmettll.e d la. Co,nm,ll,.sion de. 

ju.geJr. de. ta pe/L.tlnenc.e. de. la. plle.uve., 

en }[.e_gaJLd a.u .sujet ttuu;tt et a.u mandat;, 

te tbiobt de.v}[.a a.upM.avant 6oJr.muleJr. 

c.ette dema.nde. pM. fe/lU d la. Comm,ll,.s.lon 

.siégea.nt en ChambJt.e, en e.xpo.sa.nt le.li 

moü6.s de. -&a. demande., l<?A nom.s d<?A 

tbio.ln6 de.va.nt UJr.e. pJr..odu...lt:6, a.i.n6i 

qu.e. l<?A p}[.fte.tttlon6 de. c.<?A tfmoin6. 

S.l l<?A c.omm,il,.Sa..vt<!A ju.ge.a.i.e.nt d pllO­

po.6 d'a.c.c.ue.il1.,l,r_, en tout ou e.n pM.­

.tle., une. telle. }[.equl.te., la pJr..e.u.ve 

de.v}[.a.ll en UJr.e 6a..lte d hUÂÂ c.lo.s a.vant 

d' Ulr.e pJt.éJ.i <'.ntle. en pu.bUc.. 

Cette. pJr..<?Ac.tip.tlon de. pJLl.sentatlon de 

la. p1r..e.u.ve. a hu.,ll, c.lo.s, a.va.nt ta pJt.l6en­

.ta,tion en pubUc., <?At motivée. pou.Jt. lv.lteJr. 

l<!A .sa.U.6.saq<?A ùtu..til.<!A, l<?A c.a.tomrù<?A et 
l<?A mi!fua.nc.e.J.i a.uxqu.e.tl<?A pe.u.ve.n.t .6 e pJtlteJr. 

C.t'Jtta.i.n.6 .lncü...v ldUli. 
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V'Mfl-eUM fa CoMM,t63-lC'n elfe.-Mttme, dan-ti 

c.e...t:te. mtrie optique de f'h.Otf 9e![ let 1tfpid1t­

tion et d' évUeJt rfu .tia1')6Mtge-ti foutile-&, 

a ~Jtocfclr ~ l'audilion et htil.6 dof.i de :tolt~ 

te-ti té.mnin-6 • On a eu n.bl f vJ.;t§ Pa :-:-.._,,rf, 1c.­

t,i an ,/r tfmoin-6 quÂ. ne r,ouflJl_ctirn:t Jr)en 

aprM:ten cwx rltbat-& e;t fc.CJ.Jt:tf lM dannetc.f.. 

évidenb de d-lofOJ'Y!Cl..:Üon inu,tile. 

ApJti!-6 .t' a.u..dJ..:f.lon et hu.-U r.1.0-6 dr_ la r1t euve. 

qu'un téJno..ln a;ttaqué voudJta.,l;t r.1té.6en.te.Jt, 

tu, c_omm..l.6.6aJ tu dér.Â..dC?Jr.ont de l 'Or:Jr,olttu­

n-lté de p1t.r.unte.Jt ee:Ue pJte.ttve pubUque.­

men,t, en tout ou cm palt.tie.. " 
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Lors del 'ouverture des séances nubliques de la session d'au­
tomne, le 17 novembre 1975, nous avons ranoelé snécialement ces r~gles 
de pratique que nous avions établies. 

Nous croyons aussi que des oraanismes publics qui se sont don­
né oour mission de protéoer les droits des individus doivent faire oeu­
vre utile en expliquant bien 3 la population, cormne nous l'avons fait~ 
maintes reprises, qu'une comriission d'enquête n'est pas un nroc~s et 
que les témoins ne sont pas des accusés. 

Mous constatons nécr,;sairement que la publicité faite autoùr 
des travaux de notre CoMtnission a suscité un Qrand intérêt dans le pu­
blic. Notre Enquête était lancée et d~s lors, il imoortait que devant 
cette façon nouvelle de procPder oar une commission d'enquête, se fasse 

une éducation du oublie et Que celui-ci ne voit pas dans les témoins, 
des accusés, rlans l 'Enqu~te. ,m nroc~s, dans la Commission, un tribunal. 
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Nous aurions souhaité que les organismes dont la tâche était 
de protéger les droits du public, eussent également expliqué la néces­
sité pour l'enquête de revêtir,~ cause du probl~me existant, un carac­
têre vraiment public. 

Nous aurion<; aussi souhaité que ces organismes nous aident~ 
infonner le public en expliquant davantage le travail des commissions 
d'enquête et la nécessité de ne pas voir dans les témoins, des accusés. 
Nous concevons évidelll11ent qu'il s'agit d'un travail de longue haleine, 
mais nous estimons que ce travail doit être fait et la collaboration de 
ces corps intennédiaires que sont le Barreau et la Ligue des Droits de 
l'Homme, pour ne nommer que ceux-1~, est nécessaire pour mener~ bien 
une semblable tâche. 

Les règles que nous avons établies étaient simples et d'appli­
cation facile. Elles apportaient une protection, tant pour le témoin 
que pour les personnes dont le nom ou les agissements étaient mentionnés 
au cours d'un témoignage. 

En édictant ces règles de pratique, nous voulions tenir compte 
des dispositions de l'article 22a et de l'article 24 de la Loi de Police. 
Ces articles se lisent ainsi: 

A!Ltlc.le 22a. "Van-6 11.ne enquête v-i.6ée it l' aJl..:Üc.le 19, 

une. pe/l..601111e. dont le nom ou le..6 a.c.üv.l­

té/2 ont 6a.U l'objet d'une. mention au 

c.oUll..6 d'une a.udle.nc.e pubUque de. la Com­

m-i.6-6.lon peut, a.vec. la peJtrn-<.1>-6.lon de ~elle­
c..l, témo.lgnell poWL e.xpl.lqueJL -6a. c.on-

du.Lte. ou po,'Ltell it l' attenüon de la Com­

m-i.6-6.lon un Sa.lt qu'elle. Cll..oil de. nat.Wle 

it l I é c1.CUJL eJl , Il 

7972, P.L. 51, a..3 



Att.:ücle 24. "La Comm-l.6.6,fon ne peut, dan.6 .6U Mppo!L-t.6, 

btâmeJL la conduUe d'une pelL-6onne ou ~e­
commandeJL que du .6aneüon6 .60-len,t pw u 

conbte elle a mo-ln.6 de l'avo-<.Jt en,tendue 
.6WI. .tu 6o,,l:.t,.6 qUÂ., donnen,t Ueu à un tel 

b.tê,e ou à une telle ~ecommanda.ü,on. Tou­
:t.e6r:-l6 cette ob-llga:t-lon cul>e .6-l cette 
peMonne a Ué. ,ütvUée à .6e p~é"-6e.n,teJL 

devan,t la Comm-l.6.~,<.0n dan.6 un dél..al ~a-l­

-t.onn.ab.te et -t.-l elle a ~e.61.U'Jé. ou négUgé 

de le. 6a-<.Jte.. Cette. -lnvUa.:üon ut -6-lgn-l-

6-lée del.a. mi!me. 6acon qu'une. a.6.6-lgna:t-lon 

e.n veJLtu du Code. de p~océdWte uvUe.." 
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Toutefois, nous avons voulu aller plus loin dans la protection 
des droits des citoyens, et les règles de pratique édictées par notre 
Commission permettaient même a une personne, non seulement de se faire 
entendre elle-même, mais de produire des témoins, avec la permission de 
la Comnission. C'était aller plus loin déja que la loi et c'est en ce 
sens que nous ferons des suggestions au législateur dans le chapitre 
suivant. 

Ces règles furent mises en pratique par notre Commission. En 
quelques mots, nous expliquerons le déroulement de deux incidents. Il 
est arrivé, au cours des dernières sessions qu'un témoin mentionne le 
nom d'une certaine personne aj 1nt trempé dans une affaire particulière­
ment louche. En fin de journée, après l'audience, l'avocat de cette 
personne nous présentait une requête {verbale) exp ri 1na, i t 1 es motifs 
pc11r lesquels nous devions entendre cette personne le plus tôt possible. 
La requête a été accueillie par la Comnission qui a entendu le témoin 
~ huis clos et dès l'ouverture des séances publiques le lendemain matin, 
il était ré-entendu publiquement devant la Comnission. 
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Relativement a un autre cas, un avocat s'est présenté a nous, 
également en fin de journée, et nous a expliqué qu'il désirait mettre 
a la disposition de la Conrnission, un témoin qui contredirait ce qu'un 
autre témoin avait dit quelques jours auparavant. Il fut convenu qu'on· 
l'entendrait a huis clos le soir m@me, qu'on vérifierait ses dires et 
qu'il serait entendu subséquenment en public le plus t5t possible, le 
cas échéant. Ce témoin, convoqué a huis clos, déclara~ la Conrnission 
qu'il n'avait rien a dire a ce sujet, ni a huis clos, ni en public. Il 
ne fut pas appelé a témoigner en public évidenment. Cependant, s'il 
avait voulu le faire a huis clos et si son témoignage eut paru véridique 
et pertinent, la Commission se serait fait un devoir de l'entendre pu­
bliquement. 



CHAPITRE III 

LES RECOMMANDATIONS D'AMENDEMENT AUX LOIS 

En fonction de nos co111T1entaires et des exp~riences vécues re­
latés au chapitre pré·'~dent, notre Commission désire faire certaines 
recommandations pour ,a bonne marche des corimissions d'enquête futures. 

~!ou,6 fa,U(ln,t,. donc. la 1tec.ommandrct,i,on ~UÂ-

van.te: que_ lu rl-Uro,6,i;t,,fon.6 de la Lo-l 

du Comm-U.üan-6 d'EnquUe et/ou de. la Loi 

de PoUc.e du (')_ufbe.c. .60.Le.n:t ame.nrUu, rie 

.60Jl.te qu'il . .6oU peJr.m..l~ à une. pelt.6onne 

dont te nom a été me.Jttj_onnf, non .6eu1.e­

ment de M. ~<UJte e.nte.ndlt<!. ille.-mê.me. ma.-U 

CUJ.1.>.6-l de p!lfJ.ientM à la Comm-U.6-lon, de.6 

témo-lnti a.u .u,u,,U<'.n de .6e..6 /YLé:te.nü.on.-6 avec. 

la peJtr,i-Uti-lon rle fa Comm-U.6--lon, le tou;t M.­

ton de.6 ModaUté'6 p1tra.eabf.e.ment rtabf.ü,,6 

e..t énonc.fu rM la Comrrl-Mlon. 

D'autre part, la Corrrnission a maintes fois pennis que l'on 
fasse préciser par le téMoin, ~ la suggestion de l'avocat de celui-ci, 
certaines réponses qui pouvaient être jugées incomplètes et préciser 
des points qui étaient demeur~s obscurs. c•~tait ~videmment l'avocat 
de la Comnission qui, â la su'..iJestion du procureur du témoin, posait 
les questions, étant donné que devant la Conmiission, il n'y avait pas 
d'accusés et que les téMoins étaient les témoins de la ColTlllission seu­
l P'1~nt. 

1f !f au/w.,Lt donc. f_j_eu qu'il tJ a-lt du CÜ-6-

po.6 ✓lt.loM é.C-'L-Lte.-6 dan.-6 la f al, a.~,i,n de c.on.'6a­

CJt<Yt .fr_ 1:Vr.ü1c-lpr qrte. t 'avoeat d'un tfMo-ln dont 



lru Jr.fpon.6ru pot.1M..uen:t U!r.e jugéru ,lnc.om­

pf.Uru, plLlMe f..a)_Jr.e_ pJr.éweJt c.ru po-ln,u 

.t:, 'ili .bon:t demeu.Jt.é.l, ob.t:,c.l..lJL6, pait f.' avoc.a.t 

de la Comm,l.t:,.t:,-lon. 
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Comme nous 1 'avons déj~ dit, la Cormnission a, dans la très 
grande majorité des cas, entendu ses témoins~ huis clos avant de les 
entendre en public. 

Dans un rapport antérieur remis au Procureur Général du Québec, 
la Commission a expliqué pourquoi elle avait procédé ainsi. Il s'agis­
sait de vérifier l'authenticité et la pertinence des témoignages, de les 
faire corroborer dans la mesure du possible et d'éviter que la Commission 
ne serve de tribune~ des gens dont l'unique but aurait été la calomnie, 
le salissage et la médisance. 

Nous croyons que m@me si nous avons agi ainsi, il n'est pas 
toujours possible de faire entendre tous les témoins~ huis clos avant 
qu'ils ne soient ap~elés en public. La nature de notre en~uête, dont 
les séances étaient diffusées larf'Jement, s'.v rrêtait, riais nous ne oou­
vons assumPr (lue cela doit P.tre nécessaire pour t.nute autre commissiono 

En conséQuence, il n'est pas dans 1 'intentio~ de notre Con­
mission de recormnander qu'un texte de loi ob1ige 1es commissions~ 
recevoir les t~~oins ~ huis clos av~nt de les faire entendre en public. 

Toutefois, notre Commission a tenu, avant les audiences pu­
bliques, de très nonbreuses séances à huis clos. Con~e nous l'avons 
d(J! dit, il est ~vident que tenir les séances~ huis clos av~nt rle te­
nir les audiences rubliques, et ~n plus de vaquer continuellement aux 
occupations journali~res, â 1 'administration et~ la préparation avec 
les avocats de la preuve nui devra être exrosêe publiquement, nécessite 
un travail considérable. 
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Pour· se conformer a 1 'article 7, de la Loi des Colllllissions 
d'Enquête, il est n~cessaire que la majorité des colllllissaires assiste 
et préside a l'P.xamen des t~moins. COf11Tle nous étions trois commissai­
res, il était continuellement nécessaire que deux d'entre nous assistent 
au huis clos. Dans bien des cas, il aurait été impératif, a cause de la 
préparation en cours et des demandes des policiers-enquêteurs, que 1 'on 
procêde dans la même Journée al 'audition de três nombreux témoins. 
N'eut été des prescriptions de l'article 7, qui imposait a deux co111T1is­
saires d'être présents pour 1 'interrogatoire a huis clos, les commissai­
res auraient pu entendre en deux endroits distincts différents témoins 
évidemment, en autant qu'il eut été possible pour un commissaire seul 
de présider une audience. 

Norv.i 1tec.omma.ndorni que la loi -6od amendée 

de .boue. qu'un .&e.u.l. commih.&lU.Jle pu,lMe p11.é-

1,-lde.1t à t 'in:te.Moga.tobr.e. à hl..l.,(Â c.lo-6. PouJt 

c.e naJ.Jr.e, c.e c.omm.lMaJ.Jr.e devJLa ag,lJI, cun-6-l en 

velltn d'un manda;t .&pé.c.-l~ique émanant de ta. 
majo/t.lté du c.orm1-l-6-6a.ütU. Telle dé.légati.on 

de pou.vo br. l> eJr.a:-U c.o n-6 ta.té.e au. p1to c. ù -v ellba.l 

du l> é.anc.el>. 

En dé.6ùu .. t,lve., c.et amende.ment léglhlati.6 a.u­

Jc.a..lt powr.. bu.t de pvr.me.t:tJr,e d 'a.c.c.é.lé.Jr.e.JL lu 

-6 é.anc.u d hu.l-6 cl..01, ou. en plr.,i..vé... 

Toute6olh, loMqu 'il tJ a.wr..a du dé.u~ion-6 d 

pJLendJLe_ à la -6ude d 'obj ec.t-lorni, deux c. Jmmi-6-

.&a.ütu dev1ton:t ê:tJte p1tûen:t.6. Reta.t-lvemen:t 

aux Mitnc.el> pu.bUquu, la majoJL-ltf du comm-l-6-

,~a..Utu M-6-l-6.teJLa et pllûide/ttl d t' exame.n du 

,Umo,f.M • 
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la Commission de Police enqu@tant sur le Crime Organis~ a 
attach~ beaucoup d1 importance aux s~ances 3 huis clos. En effet, â 

huis clos, de nombreux t~moins r~ticents, se sont sentis davantage en 
confiance et ont ~v~l~ aux commissaires certains faits au 1 ils h~sitaient 
a divulguer en public. Dans bien des cas, il fut n~cessaire que les 
commissaires expliquent aux t~moins aue le t~moignage qu 1 ils rendraient 
a huis clos, ne serait pas r~v~l~. 

la nature des t~moignages reçus a huis clos n~cessitait t~s 
souvent une telle promesse des commissaires et nous nous sorrmes sentis 
li~s, dans tous les cas, par celle-ci. A de nombreuses reprises, des 
procureurs ont fait devant les cormiissaires des requ@tes afin d1obtenir 
la transcription des t~moignages rendus 3 huis clos par certains t~moins. 
les commissaires durent, a cause de la nature du huis clos et 3 cause 
du principe Qu 1 ils attachaient aux confidences ainsi faites, refuser les 
demandes des procureurs. 

Certains t~moins ont demand~ la transcription des notes st~­
no~raphiques de leur propre t~moignage 3 huis clos, et de la m@me façon, 
la Commission s'y est object~e, prenant pour acquis, qu 1encore 1ft, le 
principe du huis clos serait viol~ et que cons~querrment, ap~s avoir 
donn~ une copie des notes sténoqraphiQues, ne serait-ce qu 1 au t~moin 
lui-m@me, elle perdrait le contrnle du huis clos. 

Cependant, lorsqu'il s'agissait du t~moin ou de son procureur 
et relativement a son propre t-~moignage, la Commission leur a permis, 
a eux sp~ci fiquement, de venir consul ter les notes st~nog·raphiques au 
bureau de la Commission seulement. la Commission con~id~rait alors que 
c 1était le plus loin qu 1elle pouvait aller sans violer le secret du 
huis clos. 

NotUi Jtec.or.imandon6 qu 'u.n texte. de to.i. c.on­

~ac.11.e le p11.b1upe. de. t'-lnv-lotabUlil du 



hl.Ûtl clo-6, -6aM le c.oMente.ment exp1tl.6 de1i 

c.omml6-6(U}[.U, te tou:t .6u.jet d du péna..U.:té.6 

J pé.cl6,lqu.u. 
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Tous les témoins entendus devant notre Commission, pouvaient, 
s'ils le désiraient, ,~néficier de la protection de la loi. La Commis­
sion était consciente que beaucoup de témoins ne pouvaient savoir au 
préalable Qu'ils avaient le droit d'en bén~ficier et elle s'est fait 
un devoir de les en infonner. Dans bien des cas, les commissaires ont 
suggéré aux témoins de recourir 3 cette protection. 

Afin d'accorder au t~moin la protection ou'ils croyaient la 
plus complête possible, les corrmissaires lui déclaraient ce qui suit: 

"Cet,;te Commi..6.6..i..on voM ac.c.olt.de la pJWtec.­

:tlon de la. loi en vvr:tu. du fupo.6.lüoM 

de la loi de poUc.e, de la loi du c.om­

m.-i...6-6ioM d'enquUe et du. Code de p!tocédu­

Jte civile du Québec.. Il voM ut en c.on­

.6équ.enc.e 01tdonné de 1té:pond!te aux qu.u:tlon.6 

qr.u voM .6eltont poliée-6 et noM .6omme.6 d' a­

v.l-6 que voM béné 6,lclez également de la 

p!totec.:tlon pJtévue d t'a!t:tlcle 5, de la. loi 

de ta pJteuve au Canada. Aue.une de vo.6 1té­

pon.6U ne poWUUI donc. -6e!tv.l!t c.ontJte voM 

da.n.6 une poU!t.6 u-t-te en velt:tu d'une loi quet­

c.onqu.e de la. lég.l.6la:tu.lte du. Québec. ou du 

Pa!tle.ment du Canada, -6au.6 dan.6 te c.a-6 de 

pMjuJte ou de naux témoignage." 

Nous nous somnes faits un devoir d'accorder, de sugg~rer et 
presa•,e d'imposer cette protection aux t~moins, afin que, conformf5ment 
aux principes du droit criminel, ils ne puissent s:-'focriminer par leurs 
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réponsese Nous croyons cependant que cette protection devrait @tre 
automatique pour tous les témoins qui se présenteront devant une Com­
mission. 

Nou-6 ~ec.ommandon-6 qu'un texte de loi ~on­

-6aCJte. "e pJr..,utupe qu'on ne pouMa .6e .6eJt­

v~ du témoi~na.ge ~endu pait une p~onne 

devant une c.omm~.6ion powr. l' -lnc.u.lpeJt .6u.b­
.6 équemment dan-6 une po~ulte en veJr.:tu 
d'une loi de Ra lég~la.:twte du Québec. ou 
du PMlement du Canada, .6au6 dan-6 le c.M 
de paJtjwr.e, de. témoignage c.onbut~c.to~e 

ou d' ou.tir.age. 

LoMque noM d~on-6 p~otec.:tlon autom~­

que, nou.6 -6~~nioM et ~ec.ommandoM que 
c.e :texte de loi énonc.e ex.pUu:tement que 

le témoignage de toute p~onne devant 

une c.omm~.6ion ne poUMait en auc.un c.M 

J.ieJtv~ c.ontlr.e elle powr. l' inCJum-lneJt 

devant une c.owr. de jM:tlc.e et c.ela, .6aM 
que le téJ110-ln n'ait buoin de ~equéJr..,Ur. 

.6péu6-i..quement c.ette pJWtec.:tlon. 

Il y awr.ait Ueu qu'une telle fupo.6i:tlon 
.6e ~etJr.ouve au. &-l daM la Loi de la p~euve 
au Cana.da. 

Alors que les commissaires travaillaient A la préparation de 
leur rapport, le Ministre Fédéral de la Justice a déposé devant la 
Chambre des Communes un projet de loi intitulé Bill C-33. Il y était 
suggéré 1 'addition au Code Criminel du Canada d'une partie XXVI traitant 
des "Enquêtes Spéciales sur la Criminalité". 
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Depuis la décision de la Cour Suprême du Canada du 1er avril 

1976, consacrant la juridiction des provinces sur ce sujet, l'opportu­
nité de ce projet de loi f~dPral semble devoir être remis en question. 

Nous avons noté cependant qu'il contenait certaines disposi­
tions très utiles pour des enquêtes sur le crime organis~, notamment 
en matière d'extra-teri'itorialité. Ainsi ce projet de loi aurait permis 
aux Commissions d'Enquête provinciales d'effectuer,~ l'occasion, des 
enquêtes et des perquisitions dans d'autres provinces; de plus il rendait 
les subpoena et mandats de celles-ci ex~cutoires dans tout le Canada. 

Des dispositions de cette nature aideraient considérablement 
le travail des commissions d'enquête provinciales en leurs permettant 
<le franchir les frontières des provinces, tout comme le font les bandes 
de criminels organisé. 

NoM .1te.c.omma.ndon1.i que. de¼ e.nte.n .. te¼ ,i,nte.Jt­

v..le.nne.n.t e..nbte. .le¼ 0ou.ve..1tne1ne.nt6 pJtov,ln­

c.,i,a.ux. aMn d'a.t .. Wbue.Jt aux. c.omm...w.6,i,onJ.i 

d' e..nqu~te. MUr.. te .. C,Jt,i,me.. o.1tga.n...wé" de¼ pou­

vo,lJc,,o ex.t.1ta.-tcvu..:to,r_,i,a.ux. e..n ma,Uè.Jte.. de. 

pe.Jtqt!Â./2,i,t,i,on, d' M.6,i,gna,Uon e.t d' aJULC¼­

ta,Uon. 



CHAPITRE IV 

L'APPORT DES SCIENCES HUMAINES 

Depuis le mois de janvier 1975, la Commission a requis les 
services à temps complet d'un sociologue et d'un criminologue pour 
l'aider dans ses travaux, ce qui n'avait encore jamais été fait dans le 
nassê. En apportant avec eux une certaine méthode de travail et une 
conception d'analyse différente de celle que poss~dent habituellement 
les policiers et les juristes, ces deux spécialistes et les autres qui 
les ont assistés en cours de route, ont oermis ~ la Commission d'orienter 
différemment son travail et lui ont donné une perspective plus globale 
et plus comnl~te de la réalité criminelle rarticuli~re qu'elle avait 
~ approfondir. tlon seulement ces spécialistes des sciences humaines 
et de 1 'histoire criminelle nous ont-ils apporté une méthode de collecte 
et de classification des données, mais ils nous ont amené aussi 3 jeter 
un regard nouveau et dynamique sur la façon de concevoir et d'analyser 
les rensei0nements accumulés nar les services ooliciers et portés à 

notre connaissance. 

La particination de ces snécialistes ~ nos travaux a été d'un 
anoort des nlus nositifs pour comnrendre les causes nrofondes des actions 
de certains individus et de certains grounes criminels. 

CoMprendre la nature du mal et dia~mostiouer la cause du ma­
laise. c'est déjà s'avancer vers une guérison. Comme nous 1 'avons déj3 
dit, notre Commission ne s'était nas fixée comme seul objectif d'en~uêter 
et dP faire un rannort en fonction d'un résu~ de la oreuvP, elle voulait 
en nlus, comhattr(' le crime nrrianisé, notrtmPnt nar une neillrure com­
nrM1Pns inn d11 nhf"inornl"ne" 
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En 1969, 1e rapport du Comité canadien de la réforme pénale 
et correctionnelle parlait de la nécessité de la recherche en matière 
criminelle au Canada en déclarant qu'il fallait "a.c.quélU.Jr.. une c.ompJté­

hen&ion p.f.M p1to6onde du. cJu..me. en .ta.n;t que phénomène. -6oc.,i,al". La Com­
mission d'Enquête sur l'Administration de la Justice en matière crimi­
nelle et pénale au Qu'bec (la Commission Prévost) dans son volume sur 
le crime organisé parlait elle aussi de la nécessité de recherches 
élaborées sur cette question et déclarait: 

11 A l' he.UJte. ac.tu.elle., ma.lg Jté lu e. n 6 ow 

que. dép.f.oie.nt c.e.ux qu,i, c.omba:tte.n;t le 
cJu..me. oJtga.n.ÂÂé, la pénuJtie. de donnfu 

p1tru6U -0é.vU toujou.Jt6. 

L'un du p.f.M gJta.nCUi buoin& c.on&i6te 

donc. à pOU/21.)e/!, innlYIÂ.me.n;t plM loin l'a.na.­

ltj-6e. du lnno1tmat,i,.on& Jte.c.uellllu, à mob..l­

w el!. de. no UV illu cll6 upUnu poUJt él.aJr.glJt 

cette. a.na.lyl.) e.. 

Il 6aut a.ujoUJtrl'hu,i, c.ompJte.nd-'l.e e.n quoi 

le. c.Ju.me. 01tga.n.ÂÂ é JtUI.) e.mble. à l' e.nt!te.­

p'1.ÀÂ e. lé.gale., e.n quo..l il 1.)' e.n clwüngue., 

c.omme.n.t il lltU'..M e /.) u e. 6 n e.c.ti 61.) , c.omme.n;t 

il inve..t.üt l.)e..6 bé.né6,i,c.u, c.omme.n;t il 

a.bl.)01tbe. a.ujuUJtd' hu,i, lu l.)pé~;tu qu,i, 

l.)on;t Jte.qu,i,I.) poUJt model!.n.ÂÂe/!. !.)On admln.ÂÂ­

tJtat,i,.o n •••• 

Powr.. que de. tw t!ta.va.ux de. 1te.c.he1!.c.he. 

-60-le.nt pa1.16,lbfu, -leA c.oJtp-6 poUueJ!.,6 

do-lven,t t!ta.n& ~oJtme/!. 1ta.cllc..ai.eJ11e.n.t R.e.uM 

pe/!.,6pe.c.üvu. Iù doive.n.t, de :tou/:e 



é.v..ldence, nouJLYIÂJL du 1Len6e..lgnemen.t6 .6u.6-

6..l.6a.n.t6 pouJL qu.e le :tlt.a.vill du a.na.ltJ.6 u 

J.io..U:. val.able. Pa.IL exemple., peut-Ulr.e. pa.Jr.ce 

que le coltp.6 poUcleJL ut lu...l-même une 

oJtga.n..l.6a.:t..lon complexe, l'enquê.:te poUclilc..e. 

,6 I "~:t JLévé.lée jU.6qu I a ma...lntena.n:t -lnca.­

pa.L,,.__e d' ..ldenünieJL et de comba..ttlr.e le 

CIL-lme. oJt.ga.n-i..6 é c.omme. une. en:t!Le.p!t..l-6 e. où. 

l' -lnd,lv,ldu. u.t abJ.ioJLbé pa.lL le tout. Ce.cl 

a. c.ondui.t lu 601tc.u poUuiJc..u a J.ie J.ipé­

c,la.l..l-6 eJL da.n.6 .la .6 U/Lv e..llla.nc.e du ,lnd,l­

v-ldU-6 e:t. a négUge.JL p!Luqu.e :to.ta.lemen.:t 

l' a.na.ly.& e. du 01Lga.n..l.6a.:t..lon.6 c.Jt..irn,lne.Ue-6. 

Un t!to..l-6..l~e. .&ec.:te.U/L JLé:cl.ame. une. -lnteJL­

ve.ntlon !La.p..lde du J.ipéclalU:tu de .la 

1Le.c.he1tc.he: le doma.-lne. du p!té.v..l-6,lon.6. 

En e 66 et, .la lut.te. au. CIL-lme. oJLga.n..l-6 é 

JLécl.ame a.u.jouJLd' hu...l du ..lnvuw.&eme.n.t6 

J.ii c.onJ.ii..déJL.a.blu et une JLéo!t..le.n.:ta.uon i,,l 

JLa.d,lc.a.le de no.6 pe.!L.6pe.c.:t-lvu qu'il ,lm­

po!L:te de. ma.JLc.heJt .6U/L un telLILa.-ln J.ioUde. 

En d' a.ut/tu :te.JLme..&, il .6 eJta.i..t dûa.J.i:t!te.u.x 

poUIL not!te J.ioc.i..é:té. de c.onJ.itateJL da.n.6 c.i..nq 

ou J.i..lx a.n.6 que noU-6 a.vonJ.i pe!Ldu n.o:tJLe temp.6 

et que. l' oJz.J.,en.:ta.uon el.le-même vou.a...l.t lu 

eHow a ..e.a J.i:télu,,,lUé •••• 

•••• Un :tlt.a.va.il d'a.nüc.i..pa..t-lon n'u.t po.6-

.&..lble., on le c.omp1r.endlt.a, que. da.n.6 le. ca.dl!.e 

d'une JtecJ1e1tc.he peJtma.ne.nte. Nille. c.omrn-l.6.&-lon 

:tempo!ta...lJte., nul lpée,i.ali.,6:te., nul c.om,l;té. 

gou.ve1tnementa.l ne peu.:t décJuJLe de1- a.n.n.éu 
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a t I a.va.nc.e du gutu du C/Ùme 01tg,u1.-l6l. 

Va.M le pa1,i,f, .U a. pltouvl qu'il 1,a..vaLt 

1,'ada.pte1t aux c.oncllti.on.6 nouvelle.6 et .6e 

la.nc.eJt Jta.pidemen.t da..M du aven.tultu tou­

te,1, cü66lllen.tu. Cette c.apa.ci.té. d' ada:püon 

1ten(: enc.01te plM a.lia.toi/te la. tB.che du 

pltopt.Uu ••• 

.... Il 6au.t en mlme temp.6, enta.me.Il un 

ambitieux p1tog1tamme de 1tec.he1tc.he. PoWL­

quoi? PoUJt c.onnaUJte a.u joUJt le joUJt lu 

in.ten.tion.6 du Cltime o.1tga.ni.6l et poM tu 

c.on.viec.a.1t1te1t Jta.pidement. 

PM conAlquen.t, noM devon.6 1tec.ommande1t 
le lancement -immlcüa.t d'un p1tog1tamme de 

.1tec.he1tc.he peltmanen.te .6UIL te Cltime 01tgan-l6 l. 

NoM CJWyon.6, en ou.vie, que tu pouvow 

pubUu doivent pJtendJr.e l'i~ve en 

c.e domd<Jte." 
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Devant ces recommandations précises, basées sur des tstudes 
st5rieuses et ~laborées, notre Conrnission a cru bon de faire un pas en 
avant et d'entreprendre dans ses cadres une amorce de recherches et 
d'analyses plus dt5ta'illt5es. Nous avons consid~r~ qu'une analyse plus 
fondamentale du pht5nomêne du t.:ime organisé dans notre socitst~ apporte­
rait une contribution significative non seulement; totite la science 
criminologique mais tsgalement aux services publics cha1·9~s de lutter 
quotidiennement contre le crime et d'assurer la protection des citoyens. 

A 1 'instar des conrnissions d'enqu~te dont nous avons cit~ 
briêvement les co1T1T1entah·2s a ce sujet, nous croyons que le pouvoir 
public, c'est-3-dire le gouvernement, a une respon::z•.àilit'5 particuliêre 
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dans la recherche sur le crime or~anisé. Pour le moment, on ne peut 
que constater que les reco1T1T1andations faites dans le passé n'ont pas 
été appliquées. 

Au Minist~re de la Justice, on ne retrouve oas ce bureau de 
recherche proprement dit. Ni la SOreté du Québec, ni le Service de 
police de la Coll1Tlunauté Urbaine de Montréal, n'ont 3 leur service des 
spécialistes en sciences humaines qui pourraient travailler en étroite 
collaboration avec leurs services de renseiqnements sur le phénom~ne du 
crime organisé. 

Les universités sont é~alement absentes de ce champ d'activité 
n'étant pas en possession des renseignements policiers. En fait, il 
semble qu'aucune recherche scientifique systématique ne se fait actuel­
lement sur le crime organisé dans notre province. 

Ce n'est pas notre prétention d'affirmer que des historiens, 
des sociologues ou des criminologues résoudront tous les probl~mes ou 
aoporteront des réponses 3 toutes les questions car ces disciplines sont 
relativement jeunes. Il faut donc compter sur un pourcentage d'erreurs 
qui s'amenuisera en autant que les recherches seront mieux coordonnées 
et que les chercheurs disposeront d'informations plus comnl~tes. 

A ce sujet, nous devons rendre témoiqnaqe 3 certains ooliciers 
qui au cours des derniers mois ont élar~i considérablement leur horizon 
en acceptant une symbiose bien comnlexe de leurs connaissances avec 
celles des spécialistes de la criminologie, de la socioloaie et de 
l'histoire criminelle. Cette nouvelle conception de ia réalité crimi­
nelle doit ~tre signalée afin d'encourager et de rassurer tous les autres 
qui pourraient profiter d'une telle exnP.rience. 



"Compte. tenu de.6 Jte.c.omma.nda.t-i.on.6 que nou,.s 

6a.l6on.6 au c.ha.p,itJte .6u.lvan:t quant iî la 

d(IJtée de notlte Comml,6.6lon d'EnquUe et de 

l' e:xpé.tienc.e pM,Ltlve. qrte nou11 avon-6 vrcue, 

nou5 Jt.ec.ommando,v., de. me:t.:t.'te ~/Ur ~-Led et 

c.e. ~ f'ln:tf1t.i".r1Jr. de!> cadJte6 dr fa C'o'1?""1ÜJ.i,fon 

d'Enqattte, un ~(>Jr.Vlce de ,r,ec.'1eJr.d1e~ MJ.en­

tl~-lqu<'6 6t'1uctuJrr. ('f 6(''1\1--i.cr ffC'vJta 

c.omp,r,end11r du tJrfe-la.f.ütM de d.-l1~éJt.e.nte6 

d-lllc.J.pf--lne ~ dv., M.-lenee.11 httMalneJ.i e:t ),f 

devJta pouvfl)Jr. o~~Jt,l-'l, .6on exprJrJ.rnre non 

6ettle.rwn:t lt 1'.a Comml-6û.on d' fllqu~,,te 

dan& R.aqur-fle U oeHvlt.e.~a d' abMd, Mctü 

ég<tle.mrnt rtttx autJt<'~ 6e.Jtv-l.ce~ rrtbf-lc . .6 

ln:trJteM(i!J ?t. fa r,1rotec.t-ion .6rela1.e." 
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CHAPITRE V 

LA DUREE_DE LA COMMISSION 

Sous le numéro 2821-7r, le 27 septembre 1972, l'Arrêté en Con­
seil suivant était adopté: 

"ATTH!Vll {21/f t' <VLtÂ..C.te. 19 de. ta Loi de. pa­

Uce (1q68, chap. 11 e;t .6U ame.nde.ment.6) 

pJtfvaU qu.e. .fa Comm,lMion de. PoUce du. 

Qu.ébe.c dolt 5CUJt.e e.n.qu.t.te .6M .tout alip<>.ct 

de. la CJum,ln.aWl> que. .f.u,l indique. t<> . .fJ..e1t­

te.n.ant-gau.ve,ll,ne.M e.n COn.heJ1.j 

ATTfllOU n_uE te. 2,lèftte. aLlnfa. de. 1 'MtJ..c.le. 

19 de !.a Lai de. pa.f,ice. ( 1968, ch('{p. 17 e.t 

.6<!.l, ('{mt>ndemen.t.6) p.1tfvoU que. la Comrrr,lMlan 

de Pa.f),ce. du flCLrbe.c dolt nCUJte e.nqu.ête . .6UJt 

tu ('{et,lv,ltr°.6 cf'u.ne. aJtganv.,a.t,lon Ott d'u.n. 

Jtf.Mau., M.6 Jtam,i.~,i.eatlon.& c,__,t tel> pe,'l.Mnnu 

qu.,l y ca ncOltll,e.n.t, da.n.6 f.a. M(I .Mtlte qu.' ,i.n.dl­

qu.e. R.e. Ue.i..u:e.nant-gou.ve.Jtn.e.M e.n can.6cu1 

taJt.6qu<!. ce. d eJtnlc>Jt a. cf <U, Jta.-Ur nJ.i cf e. e1ta,Ur,e 

que. danJ.i 1'..ll ~u.;t,te. cont.Jte te eJthne 0Jr9m1).,!:, f 

il ut de. l 'inté1tê,t pu.hUc d' 01tdonne.1t (tt 

te.nue cf' u.ne. telle. e.nqCLête..: 

A TTFNVll n_lff f e Ll<>_u.te.na.nt-~ou.ve.Jtn('u/!. e.n 

con,~('...U a du ttaünn.6 de. cto,Ur,e. que. dan..t. 

ta lu..tte. cont.-'!e_ Re. wme. o'tg('{n,i.~r il <U,t 

de t 'in.tfJtU. puhfJ..c d '01tdonne.1t fa te.nue 



d'une e.nqu.lte. MVr le,6 ac.t.lvUé -6 d e-6 oJtga.­

wotion-1 Mi Jtf f.ie.oux, .fe.-6 1t.a.mlMc.at.,lon-6 

de c.e.,~ 011.91tn.,l,6a.üon.~ nu Jtf-6e.aux, e,t le-6 

re..'u,onnr-6 qui u c.onc.ou1te.nt dan-6 f..CT rie.-6Hlr.e. 

ot'i: c.e-6 oJtçi((waU.on,~ ott ,'tr°..6erutx opr>'r.ent 

dan, tM rfor>iainu du jeu e.:t rfo nMI cu,u­

nwe (-6h~rfoc.f,,ln(l), de f.' eJc,to){,,~-<.on, dti 

,tJtaMc. illfnaf r{{,_ la rflto~me. e;t, du f.itu.-

pf 5ian.t&, dr.. fa c.ontAe~acol'!, de. f.a f.,/tau­

de. e,ommvr.c,{/71' e, ri e.-6 ~a,ll.1.-Lte.-6 ~Jtaudu.leu-

f.i e/2 e.:t de-6 ince.ndie.-6 C,/[.,{P!,lne.1~, de fa ma­

n-lpul.a:t .. fon ).li.fqa.Re d'oc..t-lon.6 ou de l'a­

gio t:c,g e. e,t cf u a,11.l-6 Mm <',nt.& ~ ltand u1 e.11.x de 

C.OJl.po'T. rttê..OM a ~-Üt de fe,J., c.on:tJtô.e e,'1. ou. cf e 

fe.uJt e_xto11.quvr. de f' M(-JC'.n:t ou. de.-6 b-LC'.n-6, 

rlu. vol de. :titlte..6 e;t rf e. rnf tcmx r-wrc.le.tix, 

du vol. e✓t dti cUriantU erie.n.t d' atitomo bil.r.-6, 

du. c.omMee ifaJ.i e.H e:t.-6 vol.r-6, rf e. itr. p!to-6-

t..ltu-Uon, du l'1ronbie.6 c.la.nde..6.Un.6 et du 

:tJta6Ie d'afeonl ~Jtela.tf, de l'e.xplo,Lta­

Uon LU.ériaf.e. cle..6 c.onMmmat:e.uJt-6, du c.han­

t1tr:ie, de. l 'In:t,lmhla.üon e..t de. lrt eoJtJtur­

t-lon, et de. l.' obte.ntion LU.é.çiaf e. au pn!t 

du mo11e.n.6 lllcfgaux de. peJun.l-6 oti de déc..l­

-6-lon.6 arloptfe..6 pa,11. de..6 o.'tgan.l-6me.J.i purUC,J.,. 

1L EST ORV<1.'1NE -6uJt la p!topo-6).flan rfri rriin.l-6-

:tJte de. .ta. Jcuüc.e et P1t.ocwteu.Jt gr,1rJtu.t, 

nuf dan.6 fo. fu:t;t('_ eont,'te. le c.Jthne. oJtgan.l-6if, 

ta Corim-l.M,) rn de. PoUc.e. du. flulbe.e ~a--He en­

quête .&1.ur. f.C'..-6 ac..t<.vUéJ.i du a,r.qan.l-6at,lon-6 

ou -'tf6e.ttux, te.-0 'lamlUc.(tf).01v.i rie. c.e.6 01t90-

wa.,UoM ou 1t<ts eaux et lu pen.-6onnu qcu 
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l{ c.onc.oWten-t, dan.6 tCt muWte où c.u 01t.ga­

waüoM ou 1r.ff6e.a..u:x. opvr..en-t daM tu do­

mainu du jeu et du palr.Â, Ul.f wmx, dan-& lu 

doma.inu du )'YtU tUiu1t.(UJte. {-&h~flodU.nq}, 

de t•e~tolL~lon, du t-'l.a.~lc. Ul.fçial de ta 

d1tonu(>. et du -~tupé ôla.n.t-6, de. Rft_ c.ont![.e.-

6açon, de la. ~Jtaude c.omme.Jt.wle, de-& 6aU.­

f--Uu ~Mudui.eu-&u e.t clu lnc.e.nriÂ.e-& CJr.Â.ml­

nei..-6, de la manlpu.i.a,t.ion Wfga.te. d 'ac.tion6 

ou de. l 'aql otape e.t du aqlMerient.J.i t1t.a.u.du­

teux de. c.01tpo1t.a,üoM, de.6 rJr..e.M-<.on-& exe.1t.­

c.ée.J., -i11.éga.teme.n:t -&uJt tu homme.,~ d' a.~ ~a.ilte-& 

ou memb1t.u d'a..&.&oc.,ui.tJon.& ou de co1t.po1tation11 

a.5ln de le.J.i c.ont-'l.ôle.1t. ou de te.UJt ex:to1t.que.1t. 

de l'a.1tge.n:t ou rfo.6 ble.M, du vol d'obf,lga­

üon-&, du vol de titlte.J.i et de. métaux plté­

c.le.ux, du vol et du drma.ntèteme.nt rl'automo­

bUe.J.,, du c.omme.1tc.e du e.Uw volé.J.i, de. ta. 

p1t.06Wut-<.on, de.J.i a!ambic.J.i c.landutin.& et 

du t-'l.a.nlc rl'a,R.coot ~Jtel..a.:tf, de l'exrto.l:tA­

.tlon Ui.f{la.fe. du c.onJ.iomma.tervr./2, du c.ha.n;ta­

ge., de. t 'ln:t,Ùrl.idat.,lon et de ta. c.01t.1t.up.üon, 

et de. t' obtention illfqaî.e. ou. pait du moye.n.& 

Lltfqaux de peJ'/.J?l,i,-6 ém,i,-6 ou du déc.i-&lon-& 

adoptfu ra,'!- de.J.i Oltf?ltWmu pubUc..&. 

()_UE ta. Comml-6.&lon de PoR.J..ce. du r>ctébec. .&oume;t­

:te a.u P1t.oc.U1t.eWt génfAa.l, au. pill.-6 ta.lu~ te 31 

déc.emb1t.e 1915, le>. 1t.appo1t.t éc.Jtl.t expo-&ant .f.eJ.:i 

c.on1.:,ta.ta.tlon6 qu-i aWton.:t é~f fia.Uu e,t qu'il 

.f..cu -&oU .f.o,i,-6-ibte. de. 601tmPÂV!.e, r:><tJt rc.1t.U, 

au. P1roc.1t1te.Wt çifnf1t.a.f, du 1t.arpoltt6 c.haque. 

~ o,i,-6 qu.' e.Ue t 'c>J.i th,iCJra a pp.1t.o pt1Jf. " 
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Au cours du mois de décembre 107s, l'Arrêt~ en Conseil num~ro 

5406-75 prolongeait la durée de la Cormiission au 11 mai 1~76, de la fa­
çon suivante: 

"A TTF~JP!I Ol!E Y>M .e. 'M.Jtêtf e.n c.onM) ,e numf-
- ' 

Jto ~r,21-72 en da.te du 27 J.iepte,rrih![e, 1972, 

le f_,è_e.u:tenant-1ouve1tne111t en c.onJ.iei.1 a o)[­

donné la tenue d'une enquê.te. -~U!i le c.Jume 

oJtgrtnA...6r e.t qu' itn JtappOJr.,t k'.ui M.U J.iaUJ11,i,)., 

au pfuJ.i ta/td le. 31 dfrerribJte 1915. 

ATTfl!VU n1t',U il rt Ue1t de. pJr.olongeJt le rlr­

lcu.. ac.c.MtrfP. jMq1i'au 31 mn,i, 7976. 

1L E~T ()f'1)(,~JNE DJ Cm!~F.n_UHICE, MVt .en pJtO­

pM);t).on du l.)af-1_),c.Lte.uJt 9r'.nr1ttti.: 

()_UE l'a.JUrcê..t.f <?n c.anM•).l numfJto 2821-72 en 

dlf__te_ du 27 J.ierteml--Jte 1 Q12, J.iaLt r-wdi6If 

en Jtemplaçan,t rfon-6 lu d eitx.--Lème. e;t :tftalJ.iir.'. -

me UgnM drt dr1tx,lème. a1).nfa du dtipo,t,,l.:t).~, 

ln ria.te du "31 rt f c.erih![ e. 197 5" pait c.eLfe du. 

H .? Î ma)_ ] 9 7 6 Il • 

Dès lors, on s'est interrogé, non seulement rnr la nécessité 
d'un nouveau prolongement à crdpter du 31 mai 1976, mais aussi à savoir 
si une telle CoMmission ne devrait pas être permanente. 

Il y a lieu d'examiner les raisons qui pourraient nécessiter 
la créathn d;une telle Commission permanente, la façon dont elle de­
vrait être constitu~e et le cas ~chéant, aupr~s de qui devrait-elle 
rendn: cor;ipte. 
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Il est évident, selon les informations rolicières qui sont 
parvenues aux membres de la Commission, aue certains groupes criminels 
ont fté fortement Pbranl~s à cause de nos travaux. Les activités des 
individus, membres de ces organisations criminelles, ont dans certains 
cas, ralenti et dans d'autres, se sont ~teintes, du nains provisoire­
ment. 

Toujours, selon les renseignements policiers, on a assisté à 

un démPna0enent significatif de certains criminels qui ont quitté notre 
province pour aller exercer plus ou moins temporairement leurs activités 
dans d'autres parties du Canada. Certaines personnes ont même quitté le 
pays de crainte d'être convoquées devant la Cormnission d'Enquête. 

La crainte est le commencement de la sagesse et lorsque des 
truands abandonnent notre province, ce sont tous les citoyens qui béné­
ficient de cette action. Les personnes qui se livraient à des activités 
illégales depuis de très nonbreuses ann~es, dans la grande quiétude, se 
sont soudain senties inquiètes, ont craint que leurs activités ne soient 
d~voilées publiquement, que leurs concitoyens ne les connaissent sous 
leur vrai jour et qu'ils ne soient finalement poursuivis devant les 
cours de justice. 

La seule existence de notre Commission avec toute la détermi­
nation qu'elle a cru nécessaire de manifester lors de ses audiences pu­
bliques, a suscité cette réaction profitable et importante pour 1 'en­
semble de la province. 

Etant donné ces effets, l'on est port~ à se uenander iMmédia­
tement s'il ne serait pas nêcessaire qu'une commission de cette nature 
devienne rerManente. Une telle commission ne serait-elle pas un chien 
de garde et une fp~e de Damoclès suspendue au-dessus de la tête de tous 
ceux r11i oeuvrent ou peuvent tenter d 1 oeuvrer à l 1 int~rieur du monde 
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criminel organisé? Ne serait-ce pas le meilleur moyen pour éviter que 

de nouveaux groupes surgissent a la surface et tentent d'imiter les 
actes de ceux qui viennent d'être dénoncés? Ne serait-ce pas, en dêf1-

nitive, le seul moyen de contrer d'une façon permanente les activités 
de ces organisations criminelles? Même si une telle commission ne sié­
geait pas de façon rfouliêre 1 le simple fait de son existence ne serait­
il pas suffisant pour empêcher ou du moins ralentir les activités des 
personnages du monde interlope? 

Nous devons dire que nous solTllles favorables a la création 
d'une comrni ss ion d'enquête permanente et indépendante, i ns ti tuti onna 1 i ·· 
sée comme telle. Cependant, on nous rétorquera qu'il y a des possibili• 
tés qu'une Commission d'Enquête sur le Crime Organisé n'ait plus sa rai­
son d'être, advenant le cas où le crime organisé disparaîtrait subite­
ment de notre province. A cela, nous pourrions répondre, comme nous 
l'avons dit plus haut, que cette Commission, même si elle ne siégeait 
pas régulièrement, pourrait avoir un effet de dissuasion quant~ 
l'éventuelle reprise d1 activités du même genre. Toutefois nous croyons 
plutôt que la raison d'être véritable d'une Commission d'Enquête per­
manente tient au fait que l'histoire nous enseigne avec sagesse que le 
monde criminel organis~, celui de 1a pègre, est dans notre société lme 
réalité permanente et foi"t ancienne, que l'on ne peut espérer voir dis­
paraître rapidement, 

En plus de tenir des séances publiques, lorsque la chose se­
rait nécessaire, 1a Commissio ne serait-elle pas l'organisme tout indi­
qué pour effectuer, ~ 1 1 occasion, certaines recherches et faire des re­
conmandati ons aux autorités, en ce qui regarde l'adinir.,:-tration de la 
_ïustice en '11atière criminelle dans le but de combattre le crime organisé. 

Présentement, ,fos enquêtes sont en cours ~ la Commission et 
elle a dans ses dossiers. maints sujets qu'elle voudrait développer. 
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Au cours de l'année 1975, elle a touché à trois sujets diff~rents, lors 
de deux séries d'audiences publiques, d'une durée totale de dix semaines, 
et elle a consacré beaucoup de temps à la préparation de futures audiences. 

Il ne fait aucun doute dans notre esprit, que la Commission, 
compte tenu du travail de préparation qui reste à faire et compte tenu 
qu'elle doit égaleMent soumettre au Gouvernement du Québec des rapports 
après les audiences, a suffisalT1111ent de travail pour plusieurs années à 

venir. 

Certains sont partisans de la théorie qu'une coT11T1ission d'en­
quête ne devrait exister que lorsque des faits suffisamment graves né­
cessitent sa mise sur pied. En se basant sur ce principe, l'on peut 
dire que la création de la Commission était justifiée. Cependant, nous 

nous interrogeons sur l'interprétation de ce principe et nous croyons 
qu'on s'interrogera encore davantage A l'avenir. Un organisme qui 
peut avoir un tel effet de dissuasion sur les criminels organisés qui 
conspirent d'une façon pennanente n'a-t-il pas sa raison d1 être conti­
nuellement? L'existence continue de sociét~s criminelles structurées 
et la nature des crimes perp~trés, ne sont-elles pas des raisons suffi­
santes pour justifier la création d'une commission pennanente? En fait, 
à un prohlème pemanent, ne doit-on pas opposer des mécanismes de solution 
permanents, surtout lorsque ceux-ci ont démontré leur efficacité. 

Cependant, avant de recommander immédiatement la cr~ation 
d'une commission permanente d 1 ~nquête, nous devons examiner certains 
autres aspects. 

D'abord, comme il n'existe aucune autre commission du genre 
aLl Canada, nous avons examiné ce qui se passait aux Etats-Unis. Sauf 
le sous-comité s~natorial américain, pr~sentement pr~sidé par le Séna­
teur Henry Jackson, qui a pour mission d'enquêter sur le crime organis~ 
et qui est permanent, on ne retrouve nulle part, en Amërique du Nord, 
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de ccrrrnissions d'enquête sur le crime organis~ ayant ce caractêre de 
permanence. Ce sous-comité s~natorial est f~d~ral et peut enqu@ter 
sur tout le territoire des Etats-Unis. Toutefois, quatre Etats ont 
jugé bon d'instituer leur propre co1T111ission d'enquête. 

Les Etats é- New York, du New Jersey et de la Pennsylvanie 
possêdent chacun une ~olllTlission d'enquête, dont le mandat est renouvelé 
d'ann~e en annPe. Elle porte même le titre de temporaire. C'est 

ainsi que pour l'Etat de New York, on connaît le "New Yo1t.k Stat:e Tempo­
lUVU:f Corr:mi..-6/>.lon o 6 1nquilt.y on 0.1t.gan,i.zed CJf.1...me" qui a ét~ créée en l 958. 

On doit renouveler son mandat d'année en ann~e. 

l'Etat de l'Illinois possédait aussi une commission de cette 
nature. Son rôle d'enquêter sur le crirœ organisé fut chang~ au cours 
des années et il s'agit maintenant d'une corrmission qui enquête sur 
différents sujets. Elle est d'ailleurs présidée par des rrembres du 
Cong~s et du Sénat de l'Etat et porte maintenant le non de "Ulino..U 

Leg-U.la.üve Invc>_~ligctüng CorrtfftCÂ.&.Ùm." 

Ces corrmissions d'Etat sur le crirre organis~ tiennent peu 
d'audiences publiques. Elles si~geront rarement plus de deux ou trois 
jours sur un sujet. le reste du travail est accompli au moyen d'en­
quêtes ~ huis c1os ou d'enquêtes policières. 

Il semble que la seule Corrrnission d'Enquête sur le Crime 
Organis~ qui a eu un impact vc~able sur le public et le monde criminel, 
est celle du sous-comité sénatorial am~ricain, qui a port~ tour à tour 
le nom du s~nateur qui la prtlsidait (la Commission Kefauver, McClellan 
ou .Jackson). Cette Commission comme nous l'avons déjà dit est la seule 
qui a un caractère permanent. Toutefois, d'autres cor.missions cr~tles 
dans un but so~cifique sur un sujet particulier, ont ~galement eu un 
fort ir,:pact. Nous nous r~f~rons ici a la Corrmissicn Knarp sur la cor­
ni:ition policiè?t> dans la ville de New York. 
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Avant de cr~er une commission rermanente, il est n~cessaire 
que le système en place soit bien rôdP et que l'on ait toute la garantie 
possible 0;u 1 une corimission de cette nature réussisse oleinenent. 

De nombreuses institutions pernanentes n'apportent pas tous 
les résultats escoMptr~, parce que l'on a parfois proc~dP trop h~tive­
nent à leur création et alors qu'on n'avait pas toutes les garanties de 
réussite. rlous ne vot,drions pas que l'expfirience se rrpète et qu'une 
Commission permanente d'Enquête sur le Crine ~rganis~ devienne sinple­
ment une institution traditionnelle qui n'apporte ~as de r~sultats con­
crets. 

Il est ~vident que notre Commission n'a pas toujours atteint 
les résultats espérés. Est~il nrcessaire de rappeler que la présente 
Commission instituée en 1'172, constituait une prenière exp6rience du 
genre au Canada. Depuis le Mbut, diverses formules ont été mises à 

1 'épreuve. 

L'expérience des années précédentes nous a permis d'être 
beaucoup plus efficaces en 1975. Nous croyons que la Cor,mission 
d'Enquête devrait continuer son exr~rience pendant quelques temps encore 
avant de franchir le pont de comnission tenporaire à commission perma­
nente. 

Nous conmencons également à nous poser une autre question. 
Le crime n'a pas de frontière. Une commission à caractère national 
ne serait-elle pas le moyen idéal de combattre le crime organisé, non 
seulement sur le territoire d'une province, mais ~gale~!ent dans tout 
le !)ays? tlous croyons cependant que cette question devrait être 
~tudiée p1us à fond. Sans doute pourra-t-on apporter une réponse à cette 
question un peu plus tard. Des consultations s'imposent au niveau des 

provinces avant de prendre des décisions. 
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Nous craignons également une autre chose lorsque nous parlons 
de conrnission permanente. C'est l'immobilisme et la stagnation qui ca­
ractérisent aujourd'hui tant de nos institutions gouvernementales. Les 
cor1plications administratives et les lenteurs du système engendrent la 
frustration puis, graduellement, l'apathie chez de ncmbreux fonctionnai­
res qui étaient au dh·•t des apports valables pour la rentabiliti5 de di­
vers organismes dont la cr~ation était pleinement justifiée. Nous ne 
voudrions pas que la Comriission d'Enquête devienne elle aussi une autre 
institution scléros~e. 

Bien ou'une commission permanente d'enquête soit l'organisme 
idéal pour la lutte au crime organisé, nous hésitons à recommander la 
permanence, pour l'instant. llous prtsf~rons une commission temporaire 
active à une commission permanente dont on se rit et dont les effets 
seraient à peu pr~s nuls. 

Pour le moment, de toute façon, il y a lieu que le travail se 
continue. Tout d'abord, deux groupes d'enquêtes, l'un sur les activités 
de William Obront, un personnage qui a déjà fait parler de lui! maintes 
reprises depuis le début de nos travaux, et le second sur lPs irrPgula­
rités dans le commerce des valeurs mobilières sont sur le point de 
parachever leurs recherches. 

Compte tenu d€ la nécessit~ de parfaire ce travail rar des 
audiences à huis clos, nous pr~voyons qu'il sera poss~ble de tenir des 
audiences puhliques sur ces su~:ets à l'automne 1~76. 

En second lieu, des sujets de la plus haute i1nportance doivent, 
c:3,,,. notre esprit, être ahordés par une commission d I enquête qui voudrait 

fd'ire un tra·:c,i ! complet sur le crir1e organisé. nous pensons ici à cer­
tains ~roupes Lriminels d1 i1nportance oeuvrant dans 1 'ouest de la ville 

de ~.fon:réal, ainsi qu'au sud de l 1 î1e de 1·4ontréal. nous pensons égale­
men~ à des problêmes d'envergure, tels que le d~tournement de camions-
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remorques, de camions blind~s affect-s a11 transport de l'araent et des 
valeurs, le trafic de stuoéfiants, 1 'importation nassive et clandesti­
ne d'arnes ~feu,~ la recrudescence imnortante du vol de métaux pr~­
cieux depuis la hausse considérable du prix de 1 'or sur les narchés 
internationaux. Tous ces crimes sont 3 notre connaissance, le fait de 
réseaux criminels fort actifs plus ou moins ind~pendants des ouissantes 
orqanisations déj~ dénoncées. Aucun de ces sujets n'a encore été subs­
tantiellement touché par le travail de notre comission. 

Un renouvellement de mandat d'un an, est~ notre avis tr~s 
insuffisant~ Une si courte période de temps ne permet oas de planifier 
de façon valable et~ long terme. Les audiences publiques doivent être 
préparées plusieurs mois~ 1 'avance, au moyen d'enqu@tes polici~res, 
d'examens de documents, de séances~ huis clos et il serait utopique de 
croire qu'une commission pourrait donner des résultats vraiment satis­
faisants en si peu de temps. De plus, le recrutement de personnel com­
pétent: commissaires, avocats, snécialistes des sciences humaines devient 
quasi impossible, lorsque la durée d'existence est trop limitée. Enfin, 
1es corps policiers, le public et les témoins hésitent~ accorder leur 
collaboration~ une commission dont l'existence est éphém~re pour le 
motif qu'ils ne voient pas dans celle-ci une volonté réelle et durable 
d'éliminer le crime organisé. 

PoWt lu 1ta,,Uo.v., expJi,.im~u piu6 ha.ut, nou.J.> 

Jte.c.omma.ndon-6 qu'it c.ompte.JL du. 31 ma,l 1916, 

le ma.nda.-t dn la. Comm-U.6-lon ,&oil Jtenouvelé 

poult une péMode de c.lnq a.nnéu. Il c.on­

v-lencfJta. aloJu,, it la. .61.Llte. du e.xpéM e.nc.u 

vé.c.uu, de 1te.c.omma.nde.JL ou non ta CJté.ati..on 

d' u.ne. Comml.6-6,fon peJtma.ne.nte.. 

Nous estimons que cette période suffirait pour terminer le 
travail qui est présentement en plan, pour acquérir une expérience 
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valable afin de faire les recorrmandations appropriêes et suggêrer les 

transformations nécessaires. Un an avant 1 'expiration de la pêriode de 
cinq ans, la Commission devrait soumettre aux autorités ses vues sur la 
nécessité de la création d'une Commission permanente d'Enquête sur le 
Crime Organisé, de manière! donner aux autorités le loisir d'examiner 
la question et le terr::"s d'adooter la léoislation appropriée. 

Relativement! la question d'indéoendance, un premier pas de­
vrait être fait iTllTlédiatement. c1est ! la Commission de Police du Quêbec 
que fut donné soécifiquement le mandat d'enquêter sur le crime orqanisé. 
En définitive, ce que 1 'on appe1·1e la Corrmission d1 Enquête sur le Crime 
Organisé n'a pas d'existence réelle et d'entité juridique distincte de 
la Commission de Police, dont elle n'est en fait qu'une division. Il 
faudrait que la Corrmission soit autonome et que son existence propre, 

même temporaire, soit consacrée par un texte législatif. 

U. l.f a.uJt..a.il Ueu, en c.oMéquenc.e, de CJr..feJr.. 

légalement une Corrrml.6.6,lon d' Enqutte Juil. .le. 

CJu..me 0-'l.gan.l~é, .lndfpenda.n.te de .ta. Cormu.1.>­

-&.lon de. Pol:.lc.e. du O_uébe.c., de .fu) .. c.on1fJt.e 1r 

lu pouvo.Ur.6 ar>p,'rorn-i...f-6 et de. c.on.6ldr.te.Jr. 

dan-& .f'nc:tno-i.. de c.P6 por(vow, fM tre.c.om­

ricudCTt,i,onJ.i r,ur> n<m-6 avnn-6 f.rtlte.6 en '1.C'[]Md 

dç fc Rrsüfa:t.ion. 

C'est une rremi~re r~aoe et elle rlevrait @tre franchie d~s 
maintenant. 
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